
, ïIvtT.-
REPIJBLIAIJE POPULAIRE DU BE}.IIN

portant nomination 'de M6nsLeur
GOGAltr Mathias en qualité de membre
de la commissiôn ad hoc de réPres-
sion disciplinalre chargée de
connattre des falts reprochés à
Monsieur GOMEZ Serge Appolinalre.

IE PRESIDMIT DE LA REPLIBLISUE,
'.CHEF DE LIETAT, PRESIDB{T DU

CONS.ETL E}GCUTIF NATIO}§AL,

VfJ 1r ordonnanc e N" ZT-32 du 9 Septembre 19TT portan
de la Lol Fondamentale de 1a République Populair

-les" Lois'Cotistltutionnelles qui lront modifiée ;

tp
ed

ÿtI lrordonnance No 8O-6 du 11 Février 198O édictarrt Ies disposi.-
t.ions en v-u+- de la répression disciplinaire des détournenents
et de certaines infr:actions commls par 1es Agents de lrEtat et
Ies Employés des Collectivités Locales ;

romulgation
u Bénln et

VU ].e décret No 88-2f6 du 15 Juin 1988 portant création de 1a
conmission ad. hoc de répression disciplilalre chargée de
cor.nattre des falts reprochés à Monsier-ir G@IEZ Serge Appo1lnai.re,

yU Ie décret No 89-110 du 5 Août 1989 portant compositlon du
Consell Exécutlf National- et de son Comité Permanent ;

DECRETE !

Artlc].e 1er.- Monsieur GOGAN Mathias est nommé membre de 1a
Eiffifad hoc de répressi-on disciplinaire créée par décret
No 8A-216 du 15 Juin 1ÿ88 susvisé en remplacement de Monsieur
ROKo octave.

FRESIDEIIICE DE IA RNPUBLIOIjE

DECRET N' 89-456 du 29 Décembre 1989

'::.-1,



2

Fait à COTOIùOU, le 29 Décenbre 1

AIli-sfe ?.- Le présent décret qui. abroge' en ce qul concerne
MffiîIeffioK0 Oôtave, 1es dispdsitions-du décret-11o 66-2]6 du
15 Juin 1ÿ88, sera publié et commwriqué partout ôü besoln sera.

par
Chef

hésj.dent de 1a République,
'1.rEtat, Président du Conseil

Exécutlf National,
1e
(lE

Arnpllatio4s : FR 6 SC'ÛH{ 4 ési-dent et Merobre de Ia commission 1o.-

Mathleu KEREKOU


